
Les élections au Conseil d’administration 
du Centre de Gestion  
de la Fonction Publique Territoriale 
de la Vendée

Scrutin par vote électronique du 19 juin à 10h au 23 juin à 17h



Le Conseil d’administration du Centre de Gestion

À la suite des élections municipales de mars 2026, le Conseil d'administration du Centre de Gestion de la 
Vendée doit être renouvelé.

Les représentants sont élus pour un mandat de 6 ans par les maires et présidents des établissements affiliés.

Sa composition

32 membres titulaires, répartis en 3 collèges



Le Conseil d’administration du Centre de Gestion

Les candidats

• 1 liste principale : 1 titulaire et 1 suppléant

• 1 liste complémentaire : 1 titulaire et 1 suppléant

Les grandes étapes du calendrier

1 courrier et 1 mail sont envoyés pour 
chaque mandat électif détenu (ex : 
Maire, Président de CCAS, Président 
d’intercommunalité…)

Envoi de 
l’identifiant par 

voie postale 
2 juin

Scellement du vote
15 juin

Dépouillement et 
proclamation des 

résultats
23 juin à 17h30

Envoi du code défi 
19 juin à 9h

Ouverture du 
scrutin

19 juin à 10h

Installation du 
Conseil 

d’administration
6 juillet à 11h



Présentation du site de vote
https://vote3.eklesio.com/CDG85

L’électeur reçoit son identifiant par 
courrier postal, en même temps que les 
accès au site de vote et la notice de 
vote.

L’électeur reçoit son code défi par mail 
(nom de domaine de l’expéditeur : 
support-vote@slib.com). Pensez à 
vérifier vos courriers indésirables.

Le site de vote est accessible sur 
ordinateur, mobile ou tablette et ne 
nécessite aucun téléchargement sur le 
poste de l’électeur.

Identifiant ou mot de passe perdus ? Contacter l’assistance téléphonique au 05 67 20 60 57 (24h/24h et 7j/7j)

Code défi perdu ? Contacter le Centre de Gestion au 02 51 44 50 60 (7j/7j de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30)

https://vote3.eklesio.com/CDG85


Après connexion au site de vote, l’électeur 
récupère son mot de passe en cliquant sur le 
bouton « Récupérer mon mot de passe ».

Afin de récupérer son mot de passe, il est 
demandé à l’électeur de renseigner les 
informations attendues.

Il saisit son adresse email (professionnelle ou 
personnelle) ou son numéro de téléphone 
portable.

Il renseigne son identifiant reçu par courrier.

Il saisit son code défi reçu par mail.

Enfin l’électeur valide en cliquant sur « Recevoir 
mon mot de passe ».

ÉTAPE 1 – Récupération du mot de passe

Identifiant ou mot de passe perdus ? Contacter l’assistance téléphonique au 05 67 20 60 57 (24h/24h et 7j/7j)

Code défi perdu ? Contacter le Centre de Gestion au 02 51 44 50 60 (7j/7j de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30)



Une fois le mot de passe reçu, l’électeur est 
en mesure de se connecter au site de vote.

Sur la page d’accueil, il saisit :

• Son identifiant

• Son mot de passe (reçu par mail ou SMS)

• Son code défi

Puis clique sur le bouton « Se connecter »

ÉTAPE 2 – Connexion au site de vote

Identifiant ou mot de passe perdus ? Contacter l’assistance téléphonique au 05 67 20 60 57 (24h/24h et 7j/7j)

Code défi perdu ? Contacter le Centre de Gestion au 02 51 44 50 60 (7j/7j de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30)



Cette étape présente les listes en présence sur 
cette élection. Chaque liste propose une 
profession de foi consultable en ligne.

L’électeur peut également voter « blanc ».

Toutes les listes apparaissent sur le même écran.

L’électeur sélectionne la liste pour laquelle il 
souhaite voter.
L’électeur à la possibilité de voter blanc.

ÉTAPE 3 – Choix de la liste (bulletin de vote)



L’électeur valide son choix de vote.

Il peut également décider de 
modifier son choix à l’aide du 
bouton « Modifier ma sélection ».

ÉTAPE 4 – Validation du vote



L’électeur peut désormais télécharger, 
imprimer ou s’envoyer son accusé de 
réception par mail.

Si l’électeur vote pour un autre 
mandat électif, il se déconnecte et 
reprend à l’étape n° 1.

ÉTAPE 5 – Accusé de réception 
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